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La ministre Schyns veut
clarifier le temps de
travail des enseigna nts

La charge
de travail
correspond
au temps

d'enseignement
en c1asse.

• Par an, 60 heures devront
obligatoirement être consacrées
au travail collaboratif.

C' est un dossier hautement sensible que
la nùnistre de l'Education Ylarie-Mar-
tine Schyns (CDH) souhaile faire abou-

tir d'ici l'été: celui de la clarification, voulue
par le Pacte d'excellence, de la charge horaire
des enseignants,
Pour l'heure, aUClUleconclusion ne peut en-

core être tirée, Les négociations battent leur
plein et se puursuivrunt ùans les prochaines
semaines. Impussible, par
exemple, de répondre claire-
ment à la questiun fatidiqul'
qui est celle de savuir si les
profs travailleront plus ou
moins à la suite du Pacte. De
plus, les diffimltés désormais
notoires des ministres PS et
CDH pour faire avancer des
dossiers au sein du gouveme-
ment de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles invitent à la plus grande pru-
dence. Des "notes de travail" obtenues par
"La Libre" permettent néanmoins de discer-
ner les volontés de M""Schyns.

les cinq composantes
Dans son troisième avis, le Pacte entend re-

définir la ehal'ge des enseib'llants, et l'articuler
aUlour de cinq composantes: le lravail en
classl'; le servicl' à l'école et aux élève.~;Il' tra-
vail collaboratif entre enseignants et avec la
direction; le travail autonome (les prépara-
tions de cours et les eorrl'ctions); et enfin la
formation continuée (voir ci contre),

le travail en classe
En Belgique francophone, la définition offi-

cielle de la charge de travail cou'espond au
temps d'enseignement en classe. Un ensei-
gnant preste, par semaine et à temps plein, 26
périodes de 50 minutes de cours en maternel,
24 en primaire, 22 en secondaire inférieur et
20 en secoudairesupérielIT.
Jusque-là rien ne change, sauf... dans les éco-

les qui organiseront à l'avenir des périodes de
cours de 45 minutes. Qu'arrivera-t-il alors?
Les profs devront-ils prester deux périodes
supplémentaires, ce qui engendrerait égale-
ment plus de préparations et de colTections,

s'inquiètent les syndicats? Nul ne le sait en-
core, ces modalités doivent être débattues .
Les notes de travail de la ministre intègrent

aussi la possibilité pour un enseignant de dé-
passer cet horaire hebdomadaire en prenant
en charge des périodes de cours additionnel-
les qui seronl rémunérées (voir notre édition
du <J mars).

Le service à l'école el aux élèves
Au-delà de ces heures de cours, la volonté

est de clarifier ce qui esl entendu par le service
à l'école el aux élèves (SEE). Celui-ci serail
composé de deux lypes de missions. Les mis-
sions obligatoires pOUl'tous les enseignants
qui sont, entre autres, les réuniuns de parents,

la partkipatiun am: a<:tivités
socioculturelles et sportives, le
suivi inùiviùuel ùes élèves, la
participation aux conseils de
classe. Il y aurait ensuite les
missions dites "collectives"
(cal' exercées pUUl'la collelti-
vité) qui seraient confiées à
certains enseignants. Ces mis-
sions sont par exemple la con-
fection des horaires, la coordi-

nation pédagogique. la relation avec les pa-
rents, la communication inteme, le support
administratif aux directions ...Certaines de ces
charges collectives poumIient obliger le prof
qui les assume à suivre des formaLions spécifi-
ques et l'amener à réduire ses charges de
cours.

Le travail collaboratif
Le travail cnllahoratif, c'est celui que le Pacte

entend faire monter en puissance pour favori-
ser la collaboration entre les enseignants, l'in-
terdisciplinarité, les projets d'étahlissenlPnt,
et sortir les profs de leur solitude, Dans le
texte de la ministre, il est défmi comme étant
"If' travail alJf'Cla direction f't le,ç uutre,~memhres
du per,~()ntlel", mais les syndicats attendent
une déftnition plus précise encore,
En réalité, ce travail existe déjà dans de

nombreuses écoles mais le but est ici de l'ob-
jectiver. On demandl'l'a aux enseignants du
secondaire (ces heures existent déjà dans le
primaire) de prester 60 périodes par an de tra-
vail collaboratif en plus des heures de cours.
Notons emm que le projet de la nùnistre en-

tend faire droit à l'autonomie des établisse-
ments, notamment dans l'afieetation des nùs-
sions SEE"eollectivcs".

BdO

Epinglé

La formation continuée et le tronc commun
Evolutions. Parmi la charge de travail des e1seignants se trouve également l'obligation de suivre
des formations en cours de carrière (la formation continuée). Ces formations seront plus nombreuses
à l'avenir. "Leproblème, regrette Joar Lismo~t.le président du syndicat Sete a-Sel, c'est qv'eUes ne sont
pas encore repensées pour préparer les enseignants à entrer dans le tronc commun. C'est un impensé du
Pacte." Si on ne se penche pas sur ceUt' questior., conclut-il en substance, le tronc commun risque de
manquer ses objectifs.
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